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Annexe PER 5.1.1

FEUILLE D’ÉVALUATION DU CURRICULUM
VITAE

POSTES DE RESPONSABILITÉ ACCRUE

Nom Poste occupé

Date Poste sollicité

ÉTUDES ET FORMATION PROFESSIONNELLE ?
POINTS

ACCORDÉS

Diplôme - B.A., B.Sc., etc.

Baccalauréat avec spécialisation

Maîtrise

Qualification additionnelle pertinente (primaire, moyen, intermédiaire,
supérieur)

Autre (diplôme, licence, diplôme additionnel, etc.)

Certificat de directeur ou directrice - partie 1
- partie 2

Certificat d’agente ou d’agent de supervision

Certificat de spécialiste

Cours (ministère, autre)
N.B. : pour assurer l’équilibre, tenir compte de la note accordée pour un

diplôme supplémentaire ou en voie d’être obtenu

EXPÉRIENCE

Enseignement : de 3 à 10 ans
plus de 10 ans

 1
 1

Leadership au niveau de l’expérience pertinente (scouts ou guides,
garderie, clubs de service, bénévolat, etc.)  1

Secteur privé (postes de gestion)  1

Administration au sein d’associations professionnelles  1

Expérience en élaboration de programmes  1

Postes de responsabilité accrue :
- directeur ou directrice d’école
- conseiller ou conseillère pédagogique
- chef de section
- directeur adjoint ou directrice adjointe
- personne désignée par la direction

 1
 1
 1
 1
 1

Engagement auprès de la communauté francophone  1

Engagement auprès de la paroisse  1

Autres  2

TOTAL 15


